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Les contacts avec le pôle éducation : 
 

 
Mon Espace Berjallien 
www.espace-citoyens.net/bourgoinjallieu/espace-citoyens  
 

 
Un accueil du public  
Tous les matins du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 au : 
20 Place Charlie Chaplin 38300 Bourgoin-Jallieu 

 
Une permanence téléphonique  
Les après-midis : lundi, jeudi et vendredi de 13h30 à 17h00 
  Garderies et restauration scolaire : 04.74.93.86.75 
  Restaurants scolaires : 04.74.28.88.43 

 
Une adresse courriel 
pole.education@bourgoinjallieu.fr 

 
  

REGLEMENT INTERIEUR  
DES ACCUEILS PERISCOLAIRES  

 
 

Restauration scolaire 
Accueils du matin et du soir 

http://www.espace-citoyens.net/bourgoinjallieu/espace-citoyens
mailto:pole.education@bourgoinjallieu.fr
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DISPOSITIONS GENERALES 

 

Les accueils périscolaires (garderies) et la restauration scolaire sont des services facultatifs proposés par la Ville de 
Bourgoin-Jallieu.  
 
Seuls les enfants âgés de 3 ans au plus tard le 31 décembre de l’année en cours et présents à l’école en journée 
complète peuvent être admis au sein des services périscolaires (restauration et garderies). 

Les capacités d’accueil étant limitées (contraintes bâtimentaire et d’encadrement), les enfants dont les deux parents 
ou le parent isolé travaille(nt) ou effectue(nt) des stages de formation au 1er septembre, d’une part, et ceux inscrits en 
dispositif ULIS, d’autre part, seront accueillis en priorité. Au-delà de ces critères, les demandes seront enregistrées par 
ordre d’arrivée et satisfaites selon les capacités disponibles. 
Toutes problématiques d’ordre social sont à adresser au CCAS. 
 
L’inscription est obligatoire et doit être renouvelée chaque année afin d’être pris en compte par le service Accueil 
Familles. Aucun enfant ne sera accepté aux accueils périscolaires sans l’accomplissement de cette formalité.  

 

Pièces à fournir : 
 

- Attestation d’assurance extra-scolaire 
- Quotient familial de la Caf ou dernier avis d’imposition pour les non allocataires Caf de l’Isère (en cas de modification 

en cours d’année de votre QF, vous devez le signaler au pôle éducation pour mise à jour) 
- Attestation d’employeur, de stage ou de formation 
- En cas de déchéance de l’autorité parentale de l’un des deux parents uniquement, la copie du jugement de divorce ou 

de la décision statuant sur cette déchéance 
 

 

L’inscription ne sera validée qu’à réception de toutes les pièces demandées  
et après règlement de toutes les factures périscolaires antérieures. 

 

 

1 - ACCUEILS PERISCOLAIRES DU MATIN ET DU SOIR 

 
La liste des pièces à fournir est détaillée dans les dispositions générales. 
 
Ces accueils sont organisés au sein de chaque école seulement les jours scolaires. Ils ne seront maintenus que sous 
réserve de la présence effective régulière d’un minimum de trois enfants.  
 
Ils sont encadrés par des agents municipaux de la Ville de Bourgoin-Jallieu. D’autres intervenants (enseignants, 
prestataires privés ou associatifs) peuvent participer à l’encadrement des enfants ou d’activités spécifiques 
complémentaires. 
 
Les accueils sont organisés dans toutes les écoles. Les locaux utilisés sont indiqués dans chacune d’entre elles et tous les 
renseignements d’organisation pratique peuvent être communiqués par le chef d’équipe de chaque site.  
 

accueil du matin de 7h30 à 8h20 les lundis, mardis, jeudis et vendredis 

Les enfants peuvent se présenter jusqu’à 8h15 (transition accueil-école de 8h15 à 8h20). 
L'accueil du matin n’est exceptionnellement pas ouvert le premier jour de la rentrée des classes. 
 

accueil du soir de 16h30 à 18h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis 

Les parents peuvent venir chercher le ou les enfant(s) à tout moment en se présentant aux agents périscolaires. Toute 
personne venant chercher un enfant à l’accueil périscolaire devra être déclarée sur le dossier d’inscription.  
Le tarif est forfaitaire par enfant et par séance, quelle que soit la durée de présence du ou des enfant(s). 
 
Des « ouvertures de cartable » peuvent être proposées selon les sites et les besoins.  
Ces activités, comprises dans le tarif périscolaire et non obligatoires, requièrent la présence effective de l’enfant sur 
l’intégralité de la séance et sa régularité sur un cycle.  
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Un temps libre est proposé aux enfants pour qu’ils puissent goûter, le goûter étant fourni par la famille et non la 
collectivité.  
 

 

2 - RESTAURATION SCOLAIRE 

 
La liste des pièces à fournir est détaillée dans les dispositions générales. 

Le service de restauration scolaire permet, au-delà de la fourniture du repas, d’assurer un accueil des enfants et de 
garantir une qualité nutritionnelle des repas servis. 

Le repas est un moment qui doit permettre à l’enfant de se restaurer, mais aussi de découvrir le plaisir d’être à table, de 
goûter de nouveaux aliments et d’apprendre les règles de vie en collectivité. Le temps de la pause méridienne se veut 
convivial. En dehors du temps des repas, des activités peuvent être proposées aux enfants. 

❶ Les accompagnements ou le transport  

Pour les écoles maternelles et élémentaires qui n’ont pas de restaurant scolaire sur place, les enfants se déplacent à pied 
ou en bus et sont accompagnés par les agents de la ville (ATSEM en maternelle, agents polyvalents d’animation en 
élémentaire).  Les enfants doivent rester en groupe lors du déplacement et observer les consignes de sécurité que les 
accompagnateurs leur indiquent. 
 

❷ Les repas 

Les repas sont fabriqués et livrés par la cuisine centrale. 
Les menus sont affichés dans toutes les écoles et dans les restaurants scolaires et consultables sur le site « Mon Espace 
Berjallien » : www.espace-citoyens.net/bourgoinjallieu/espace-citoyens. 

La restauration scolaire est un service collectif, les demandes particulières ne peuvent porter que sur la fourniture de 
repas sans viande. 

Le prix du repas comprend :  le repas proprement dit, l’encadrement, le matériel et les locaux. 
 
En cas de contraintes de service particulières, la cuisine centrale peut être amenée à modifier la grille des menus. Le Plan 
de Maitrise Sanitaire ne permet pas la consommation des repas cuisinés par la cuisine centrale en-dehors des restaurants 
scolaires. 

En cas de situation exceptionnelle, la ville assurera autant que possible la continuité de service de la restauration scolaire, 
mais pourrait être amenée à :  

• Fournir un repas froid fabriqué et livré par la cuisine centrale qui donnera lieu à facturation  

• Demander aux familles de fournir un repas froid qui ne sera pas facturé. 
 
L’information sera donnée le plus tôt possible par courriel et affichage dans les écoles. 
 
L’accueil des enfants faisant l’objet d’un PAI alimentaire (protocole d’accueil individualisé) nécessite un panier repas 
fourni par les parents. Le contenu de ce panier repas reste sous la responsabilité des parents. Le cas échéant, ce temps 
d’accueil n’est pas facturé. 
 

 
 

3 - SANTE ET ACCOMPAGNEMENT SPECIFIQUE 

 
Pour tous les temps d’accueil périscolaires, le personnel n’est pas habilité à administrer des médicaments et les enfants 
ne sont pas autorisés à en détenir.  

Par dérogation, dans le cas de troubles de la santé nécessitant la prise de médicaments à l’école ou la mise en place 
d’aménagements particuliers (exemple : allergies alimentaires), il appartient à la famille de demander la mise en place 
d’un Protocole d’Accueil Individualisé auprès de la direction de l’école de rattachement. Ce document, validé par les 

http://www.espace-citoyens.net/bourgoinjallieu/espace-citoyens
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services de la médecine scolaire, sera ensuite transmis par la direction d’école au chef d’équipe Ecole, en charge de 
l’organisation des temps périscolaires, conformément à la circulaire MENE2104832C du 10 février 2021. 

 

Un délai de traitement est nécessaire entre la signature du PAI et l’accueil de l’enfant sur les temps d’accueil périscolaires.  

❶ PAI alimentaire  

Si l’accueil de l’enfant nécessite un PAI alimentaire, il est de la responsabilité du demandeur de fournir un panier 
repas correspondant aux préconisations alimentaires de ce PAI et respecter la procédure établie par la collectivité. 
Ce panier-repas sera remis au personnel de l’école à l’arrivée de l’enfant le matin et conservé au froid. Tous les 
interlocuteurs associés au suivi du PAI de votre enfant seront informés des modalités d’accueil mises en place.  

❷ Accompagnement spécifique 

Pour répondre au mieux à l'accueil des enfants nécessitant un accompagnement spécifique et personnalisé, un 
temps de coordination préalable sera organisé avec le service Temps de l’Enfant, en charge des accueils 
périscolaires.  

Afin de convenir d’un temps d’échange, la famille prendra contact avec le service Temps de l’Enfant via l’adresse 
contact.tempsdelenfant@bourgoinjallieu.fr.  
 
D’autres personnels pourront être associés à la démarche (enseignant, éducateur, AESH, etc.).  
La collectivité évaluera alors la nécessité de recruter un AESH (Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap). 

Le cas échéant, ce recrutement conditionnera l’accueil de l’enfant sur l’ensemble des temps périscolaires. Si 

l’enfant bénéficie déjà d’un AESH sur le temps scolaire, l’accompagnement sur le temps périscolaire lui sera proposé 

prioritairement. Si l’enfant n’en bénéficie pas encore mais qu’une notification est en cours (MDPH), il sera intégré 

dans les meilleurs délais. 

Un PAI mis en place sur le temps scolaire est maintenu sur le temps périscolaire. Des rencontres régulières avec les 

parents et le service seront organisées tout au long de l’année afin de partager les actions mises en œuvre.  

 

 

4 - INSCRIPTION RESERVATION ANNULATION 

 

INSCRIPTION : 
 
L’inscription, obligatoire pour toutes les activités, ne sera prise en compte qu’une fois le dossier d’inscription et les 
pièces justificatives fournis au service administratif du Pôle Education. L’inscription vaut acceptation du présent 
règlement. 
 

Les informations figurant dans les dossiers d’inscription sont destinées au Pôle Education de la ville de Bourgoin-
Jallieu et ne seront utilisées que pour répondre à la demande d’inscription aux activités périscolaires formulées. 

 
Les informations demandées feront l’objet d’un traitement informatique. Conformément aux articles 34 et suivants 
de la loi n°78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez obtenir 
communication et, le cas échéant, modification ou suppression des informations vous concernant, en vous 
adressant au Pôle Education. 
 
La campagne d’inscription se déroule chaque année de mi-mai à mi-juin. 
Durant cette période, les dossiers des familles en situation d’emploi ou concernant des enfants scolarisés en 
dispositif ULIS, seront traités et validés prioritairement, dans la limite des places disponibles. 
Les autres dossiers seront enregistrés en liste d’attente. Une réponse sera apportée à chacun à compter du mois 
de juillet. 
 

mailto:contact.tempsdelenfant@bourgoinjallieu.fr
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A partir du mois d’octobre, toutes les demandes seront traitées par ordre d’arrivée, en fonction des capacités 
d’accueil. 
 
 

RESERVATIONS/ ANNULATIONS : 
 

L’inscription du ou des enfant(s) aux temps périscolaires (restauration scolaire et accueils périscolaires) à l’année peut 
être régulière ou irrégulière en fonction des besoins. 
Pour les familles en garde alternée, un planning régulier sera défini :  

• une semaine sur 2 ( paire et impaire) du lundi matin au vendredi soir 

• une semaine découpée par jours fixes  

Une fois l’inscription administrative réalisée, toutes modification sera transmise au plus tard : 

• le lundi avant 10h pour les repas du jeudi et du vendredi* 

• le jeudi avant 10h pour les repas du lundi et du mardi* 

* le jour ouvré précédent en cas de jour férié 
 
Les familles doivent décommander les repas de leur enfant et les réservations d’accueil périscolaire selon ces délais. 
Toute modification s’effectue par courriel, téléphone et sur présentation au pôle Education. Pour ce qui concerne la 
restauration scolaire, les annulations peuvent également être renseignées via l’espace Berjallien. 
 
 

 

5 - ABSENCES 

 
Dans tous les cas d’absence, même hors délai, les parents doivent impérativement avertir le pôle éducation au 
04.74.93.86.75 afin de permettre aux agents d’actualiser le pointage. 
Seules les absences suivantes ne seront pas facturées : 
 

• Absences justifiées par un certificat médical fourni au service sous 48 heures - aucune déduction de 
repas ne pourra être effectuée pour les deux premiers jours d’absence (repas déjà produits) 

• Réservation annulée dans les délais prévus ci-dessus 

• Absence imprévue de l’enseignant s’il n’est pas remplacé 

• Absence en cas de grève 

• Sortie ou voyage scolaire 
 

Si votre enfant est inscrit régulièrement aux accueils périscolaires et qu’il est constaté 4 semaines d’absence 
consécutives sur un temps d’accueil (restauration scolaire et/ou garderie), la collectivité se réserve le droit de 
procéder à l’annulation de l’inscription de votre enfant sur le/les temps d’accueil périscolaire(s) concerné(s). 
 
En cas de radiation scolaire (pour cause de déménagement par exemple), les parents devront impérativement en 
informer le pôle éducation afin de résilier l’inscription de l’enfant. En effet, une radiation scolaire n’implique pas 
automatiquement une résiliation de la restauration scolaire et/ou des accueils matin et soir, les radiations de 
l’Education Nationale n’étant pas transmises immédiatement auprès du pôle éducation. A défaut, les responsables 
légaux seront facturés. 
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6 - TARIFICATION DES TEMPS D’ACCUEIL PERISCOLAIRES 

 
Les tarifs sont déterminés par la collectivité et consultables sur le site « Mon espace Berjallien ». 
 
Accueils périscolaires : le tarif est forfaitaire par enfant. 
 
Restauration scolaire, un tarif « commune » et « hors commune » est appliqué aux familles selon les modalités 
suivantes : 
 
Le tarif « commune », établi selon le quotient familial de la famille est appliqué : 

• aux habitants de la commune de Bourgoin-Jallieu 

• aux familles s’acquittant des impôts sur la commune 

• aux familles des enfants scolarisés en ULIS ou suivis par le SESSAD 

• aux familles des enfants scolarisés dans une école faisant l’objet d’une convention avec la ville de Bourgoin-
Jallieu. 

 
Le tarif « hors commune » s’applique aux autres familles. 
  
Les familles bénéficiant du tarif « commune » lors de l’inscription du fait de leur résidence berjallienne se verront 
appliquer un tarif selon leur quotient familial jusqu’à la fin de l’année scolaire, même en cas de déménagement hors 
commune. Toutefois, l’année suivante, le tarif extérieur leur sera appliqué. 

Le tarif berjallien maximum sera appliqué aux familles choisissant de ne pas communiquer leurs ressources. 

En cas de changement de quotient familial ou de situation entraînant une modification du tarif applicable il appartient 
aux parents d’en informer rapidement le pôle éducation. Aucune rétroactivité ne sera appliquée. 
 
 

 

7 - FACTURATION 

 
La grille tarifaire est disponible dans le dossier périscolaire et sur le portail « Mon Espace Berjallien ». 
Une facture dématérialisée de tous les accueils périscolaires est établie chaque mois pour les familles disposant d’une 
adresse électronique.  Un mail est transmis chaque mois afin de vous avertir de la mise à disposition de la facture « Mon 
Espace Berjallien ».  
 
Pour les familles ne disposant pas d’adresse mail, la facture sera envoyée par courrier. 
 
Le paiement doit intervenir avant la date d’exigibilité figurant sur la facture.   
 

 
 

Concernant les familles en garde alternée :  
 

Sur demande expresse, chacun des deux parents peut être inscrit en tant que redevable pour les prestations et/ou 
les semaines qui le concerne.  

Vous devrez fournir une copie du jugement de divorce ou en cas de convention amiable, un document décrivant les 
conditions de répartition de la garde et signée des deux parents. 
 
Si l’enfant est domicilié sur Bourgoin-Jallieu, chaque parent sera facturé selon son propre quotient familial. 
Si l’enfant est domicilié hors commune, le tarif extérieur s’applique pour les parents. 
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OU PAYER ? 

 

  Via « Mon Espace Berjallien » www.espace-citoyens.net/bourgoinjallieu/espace-citoyens   
  

 Au Pôle E ducation, par CB, chèque, espèces ou mandat cash : 
20 Place Charlie Chaplin 

BOURGOIN-JALLIEU  
Tous les matins, de 8h30 à 12h00  

 
 Par chèque (libellé à l’ordre du Trésor Public) à envoyer : 

Mairie de Bourgoin-Jallieu 
Régie Pôle Education 

CS 62010 
38307 BOURGOIN-JALLIEU Cedex 

 
ATTENTION : Toute facture non réglée 1 mois après la date d’exigibilité fera l’objet d’une mise en recouvrement et 
sera traitée directement par la Trésorerie Principale de Bourgoin-Jallieu :  
Immeuble le Sémaphore - 69 rue de la Liberté - 38300 Bourgoin-Jallieu  04.74.19.12.80 
 
Seules les réclamations enregistrées dans un délai de 2 mois à compter de l’émission de la facture concernée seront 
étudiées et traitées par le service. 
 
 
 

 

8 - REGLES DE VIE PERISCOLAIRE 

 

La vie en collectivité est centrée sur les valeurs de la République. Les enfants doivent avoir en permanence une tenue et 
un comportement compatibles avec la vie en collectivité.  
 
Il est fortement déconseillé aux enfants de participer aux accueils ou activités avec des objets de valeur. 
Les adultes encadrant les enfants sont garants du respect des règles de vie en collectivité. Ils prennent les décisions ou 
les sanctions qui parfois s’imposent et en informent la famille. 
 
En cas d’incidents graves et/ou répétés, le pôle Education pourra décider de l’application des mesures graduées suivantes 
:  

1. Rencontre entre les responsables légaux de l’enfant du chef d’équipe Ecole 

2. Courrier de rappel au règlement adressé aux responsables légaux de l’enfant 

3. Suspension provisoire de l’accueil précédée d’une rencontre avec les responsables légaux 

4. Exclusion jusqu’à la fin de l’année scolaire précédée d’une rencontre avec les responsables légaux 

Les enfants ne doivent quitter les locaux d’accueil que sous la responsabilité d’une personne autorisée figurant sur le 
dossier administratif. La personne autorisée devra pouvoir attester de son identité. 
 
Les enfants de l'école maternelle sont remis directement au(x) représentant(s) légal(aux) ou aux personnes désignées 
lors de l’inscription. La remise des enfants est confiée à un accompagnateur majeur. 
 
Par exception, à l’issue des temps d’accueil périscolaires, les enfants d’âge élémentaire peuvent rentrer seuls sous 
réserve de l’autorisation expresse du (des) responsable(s) légal(aux). Dès lors, le trajet entre l’école et le domicile 
s’effectue sous la responsabilité du (des) représentant(s) légal(aux). 
 
Il est demandé aux parents d’informer le site d’accueil périscolaire en cas de retard pour récupérer l’enfant (en particulier 
après 18h30). En l’absence d’information au-delà de 18h30, la direction du Pôle Education pourra contacter les forces de 
l’ordre, seules habilitées à solliciter une prise en charge par le conseil départemental en dehors des horaires de 
fonctionnement des services.  
 

http://www.espace-citoyens.net/bourgoinjallieu/espace-citoyens
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9 - ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

 

Si sa responsabilité civile devait être engagée, la ville de Bourgoin-Jallieu est assurée, ainsi que ses agents, pour les 
accidents pouvant survenir durant les temps d’accueils périscolaires. 
 
La responsabilité de la ville n’est pas engagée en cas de vol, de dégradation ou de perte d’objet personnel.  
 
La responsabilité civile de la famille s’exerce dans le cas où l’enfant cause un dommage de quelque nature. 

 

 

10 – DROIT A L’IMAGE 

 
Au moment de l’inscription, vous pouvez accepter ou refuser de donner le droit à la Ville de Bourgoin-Jallieu de prendre 
des photos de votre enfant et d’utiliser les images pour ses supports de communication.  
 
 
 

 

11 – PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 
Les données personnelles recueillies pour l’inscription aux accueils périscolaires sont destinées au service Pôle Education 
de la Ville de Bourgoin-Jallieu. Elles ne seront utilisées que pour répondre à la demande d’inscription périscolaire 
formulée et pour toute information liée aux temps d’accueil périscolaires durant la scolarité primaire sur la ville. 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 et au règlement européen n°2016/679/UE du 27 
avril 2016 vous benéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent.  
Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, vous pouvez contacter 
notre Délégué à la Protection des Données soit par courrier soit par courriel : dpd@bourgoinjallieu.fr  
 

 
 
 
 
 

Le présent règlement intérieur est approuvé  
par le Conseil Municipal du 11 mai 2023  
et applicable à compter de cette date. 

 

mailto:dpd@bourgoinjallieu.fr

